
1- LA MESURE DE FORMATION DE LA MAIN-D’ŒUVRE DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

En lien avec notre réflexion sur le compte personnel de formation, il nous semble
important de rappeler les principaux dispositifs d'accès et de financement de la formation
des adultes qui existent au Québec. En effet, différents programmes québécois offrent du
financement pour ce secteur. Comparativement à la France, il n’y a pas de programme
universel d’accès à la formation continue rattaché à la personne, salariée ou non, comme
le compte personnel de formation (CPF). Toutefois, des réflexions sont en cours. Dans son
rapport quinquennal 2018-2023, le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale
mentionnait que les acteurs de la Commission des partenaires du marché du travail
(CPMT) recommandaient d’explorer différents dispositifs tels que le compte individuel de
formation[1].

Pour pouvoir bénéficier des mesures ou des programmes existants, il faut satisfaire à
plusieurs critères. Le financement se rattache parfois à l’entreprise, parfois à la personne,
mais même dans ce dernier cas, il y a plusieurs critères d’admissibilité. Il peut y avoir
également une limite du nombre de personnes pouvant s’inscrire à une mesure. Par
ailleurs, pour les programmes gouvernementaux de formation de la main-d’œuvre qui
visent les personnes, le choix des formations subventionnées est souvent défini ou orienté
vers les besoins à court terme de main-d’œuvre.

Nous présentons ci-dessous quelques-uns de ces programmes et des mesures de
financement. La liste présentée n’est pas exhaustive, elle ne retient que les programmes
gouvernementaux principaux.

Série de fiches Des actions nécessaires en éducation des adultes
Thème 1 : Les dispositifs de financement de la formation au Québec

Le gouvernement du Québec offre plusieurs programmes de formation de la main-d’œuvre[2]
dans un souci de développement et de perfectionnement des compétences, et pour soutenir les
entreprises dans leur adaptation au changement. Ces programmes visent aussi à éviter les
pertes d’emploi pour le personnel peu qualifié[3]. Ils sont offerts aux petites, moyennes ou
grandes entreprises.

Les mesures pour les petites et moyennes entreprises (PME) sont subventionnées en partie par
le gouvernement du Québec et tous les types d’entreprises sont admissibles, y compris les
coopératives et les travailleuses et les travailleurs autonomes.
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OÙ CES DISPOSITIFS SONT-ILS IMPLANTÉS ?

QUELQUES QUESTIONS

POUR EN SAVOIR PLUS

Plusieurs pays ont mis en place ce type de dispositif. 
En France, le compte personnel de formation (CPF) a remplacé en 2014 le droit individuel à la
formation (DIF) créé en 2004. Il est accessible à partir de la plateforme et de l’application
mobile « Mon compte formation ». 
Dans le cadre du programme Skills Future, Singapour expérimente depuis 2016 le SkillsFuture
Credit (SFC). 
Le Royaume-Uni a mis en place un dispositif similaire (Individual Learning Account) au début
des années 2000 avant de l’abolir. Le Pays de Galles a expérimenté plusieurs programmes
avant de réintroduire en 2019, les Personal Learning Accounts (PLA). 
Quelques États américains ont testé des comptes individuels de formation (Individual Training
Account) et testent actuellement, dans le cadre de projets pilotes, des comptes
d’apprentissage tout au long de la vie (Lifelong Learning Accounts - LiLA)[1].

Quelle est l’autonomie réelle des individus dans le choix de la formation ?
Ce type de dispositif permet-il de rejoindre des personnes moins scolarisées et éloignées du
marché du travail ?
De quelle manière ce type de dispositif est-il complémentaire à d’autres dispositifs ou
mesures existantes facilitant l’accès à la formation?
Est-ce que ce type de dispositif peut contribuer à réduire les inégalités d’accès à l’éducation et
à la formation des adultes ?
Ce type de dispositif favorise-t-il les formations courtes au détriment de formations longues ?
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De leur côté, les entreprises ayant une masse salariale de deux millions de dollars et plus sont
soumises à la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la
main-d’œuvre (loi sur les compétences)[4]. En vertu de cette loi, elles sont tenues d’investir au
moins 1 % de leur masse salariale dans la formation et le développement des compétences de
leur personnel en emploi[5]. Pour remplir cette obligation, elles peuvent faire appel aux milliers
de formatrices et de formateurs agréés de la Commission des partenaires du marché du
travail (CPMT)[6]. 

Il est toutefois précisé que « [d]ans le cadre du volet entreprises, les interventions pour la
formation de travailleuses ou des travailleurs en emploi sont réalisées à partir des priorités
établies aux paliers régional et local du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS). »
Certains critères déterminent l’admissibilité au programme. Les formations peuvent être offertes
en présentiel ou de façon virtuelle, dans un établissement scolaire, en entreprise (entraînement à
la tâche), ou « dans le cadre d'un colloque, d’un congrès ou d’un séminaire ». 

Le gouvernement du Québec propose également divers autres programmes pour favoriser
l’intégration des travailleuses et des travailleurs qui sont déjà en emploi. Mentionnons, entre
autres : 

Le Programme d’apprentissage en milieu de travail (PAMT), incluant le compagnonnage; 
L’accueil de stagiaires, francisation;
Le développement des compétences pour la relève en emploi; 
Les formations de courte durée; 
Le renforcement collectif des compétences de la main-d’œuvre.

Dans le cadre de ces programmes, une aide financière est prévue pour les employeurs, pour les
travailleuses et travailleurs, et pour les promoteurs collectifs. Cette aide financière peut concerner
l’analyse des besoins, l’achat de matériel pédagogique, les outils d’évaluation, etc., ainsi que les
honoraires et les frais indirects du personnel qui donne la formation, et les frais de déplacement,
de repas et d’hébergement des travailleuses et des travailleurs en formation.

Le volet individus « vise à aider les personnes à intégrer le marché du travail et à s’y maintenir (ou
à effectuer un changement important de carrière) par le biais de l’acquisition de compétences en
demande sur le marché du travail ».

ll faut satisfaire ici aussi à des critères précis, par exemple, avoir 16 ans et plus, ne pas être aux
études à temps plein depuis au moins 24 mois cumulatifs, avoir de la difficulté à trouver ou à
garder un emploi, « avoir besoin de formation pour effectuer un changement important de
carrière », etc. Dans la plupart des cas, pour être admissible, il faut avoir un objectif professionnel
précis, mais plusieurs exceptions sont prévues à tous ces critères pour les jeunes mères, les jeunes
autochtones, les jeunes issus des services de protection de la jeunesse, les jeunes parents, etc.

Cette mesure couvre plusieurs types de formations. Cela va des cours d’alphabétisation jusqu’aux
programmes universitaires de courte durée, en passant par des cours de francisation ou de
langue autre que le français. La mesure inclut également la formation professionnelle de niveau
secondaire et la formation technique de niveau collégial, ainsi que la formation générale du
secondaire pour avoir accès à ces formations professionnelle et technique. La mesure préconise
que les études soient effectuées de façon intensive

1-B VOLET INDIVIDUS : LES PROGRAMMES DE FORMATION

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.skillsfuture.gov.sg/
https://careerswales.gov.wales/courses-and-training/funding-your-studies/personal-learning-accounts
https://doi.org/10.1177/10451595211046971
https://doi.org/10.3917/savo.050.0101
https://dx.doi.org/10.1787/d222364a-fr
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/D-8.3
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/D-8.3
https://www.quebec.ca/emploi/perfectionner/gagner-experience/obtenir-certificat-metier-non-reglemente/apprentissage-milieu-travail/former-apprentis
https://www.accueil.servicesquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/fichiers_ServicesQC/guide_mesures_services/05_Mesures_progr_Emploi_Quebec/05_8_Mesure_formation_main_oeuvre/01Guide_MFOR_volet_individus.pdf


OÙ CES DISPOSITIFS SONT-ILS IMPLANTÉS ?

QUELQUES QUESTIONS

POUR EN SAVOIR PLUS

Plusieurs pays ont mis en place ce type de dispositif. 
En France, le compte personnel de formation (CPF) a remplacé en 2014 le droit individuel à la
formation (DIF) créé en 2004. Il est accessible à partir de la plateforme et de l’application
mobile « Mon compte formation ». 
Dans le cadre du programme Skills Future, Singapour expérimente depuis 2016 le SkillsFuture
Credit (SFC). 
Le Royaume-Uni a mis en place un dispositif similaire (Individual Learning Account) au début
des années 2000 avant de l’abolir. Le Pays de Galles a expérimenté plusieurs programmes
avant de réintroduire en 2019, les Personal Learning Accounts (PLA). 
Quelques États américains ont testé des comptes individuels de formation (Individual Training
Account) et testent actuellement, dans le cadre de projets pilotes, des comptes
d’apprentissage tout au long de la vie (Lifelong Learning Accounts - LiLA)[1].

Quelle est l’autonomie réelle des individus dans le choix de la formation ?
Ce type de dispositif permet-il de rejoindre des personnes moins scolarisées et éloignées du
marché du travail ?
De quelle manière ce type de dispositif est-il complémentaire à d’autres dispositifs ou
mesures existantes facilitant l’accès à la formation?
Est-ce que ce type de dispositif peut contribuer à réduire les inégalités d’accès à l’éducation et
à la formation des adultes ?
Ce type de dispositif favorise-t-il les formations courtes au détriment de formations longues ?

Cummins, P. A., Harrington, A. K., & Yamashita, T. (2022). Individual Learning Accounts: A Comparison of
Implemented and Proposed Initiatives. Adult Learning, 33(4), 147-157. https://doi.org/10.1177/10451595211046971

Dennery, M. (2019). Compte personnel de formation et désintermédiation en formation : quelles perspectives
ouvertes pour le marché de la formation ? Savoirs 50(2), 101-113. https://doi.org/10.3917/savo.050.0101

Gautié, J., Maggi-Germain, N., et Perez, C. (2015). Fondements et enjeux des « comptes de formation »: les
regards croisés de l'économie et du droit. Droit social (2), 169-180.

Kim, S., Chen, Z. W., Tan, J. Q., et Mussagulova, A. (2021). A case study of the Singapore SkillsFuture Credit
scheme: preliminary insights for making lifelong learning policy more effective. Asian Journal of Political
Science, 29(2), 192-214.

Lee, B. (2010). The individual learning account experiment in the UK: A conjunctural crisis? Critical Perspectives
on Accounting, 21(1), 18-30.

Perez, C., et Vourc'h, A. (2020). « L’individualisation des dispositifs d’accès à la formation: l’exemple français du
Compte Personnel de Formation ». Documents de travail de l'OCDE sur les questions sociales, l'emploi et les
migrations (no. 245), OCDE. https://dx.doi.org/10.1787/d222364a-fr 

La durée de la formation dépend de différents facteurs, mais elle ne peut dépasser 48 mois, sauf
s’il s’agit de cours d’alphabétisation ou de francisation, ou encore « de jeunes de 29 ans et moins
présentant un parcours scolaire atypique et des difficultés particulières », situations où la durée
maximale est de 60 mois.

Le programme prévoit une aide financière[7] et un remboursement des frais de garde, de
transport, de séjour et de déménagement, et, dans certains cas, des droits de scolarité. L’aide
financière et le remboursement de frais varient selon les programmes et les clientèles[8]. À ces
montants peuvent s’ajouter des suppléments pour les enfants, et le remboursement de divers
frais. Les personnes peuvent aussi recevoir de l’aide de dernier recours, si elles ne sont pas
admissibles aux différents programmes.

Le financement pour ces formations peut provenir du Fonds de développement du marché du
travail (FDMT) du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS). Il peut aussi émaner du
ministère de l’Éducation (MEQ) pour des études effectuées dans les écoles ou les centres de
formation du réseau scolaire, du ministère de l’Enseignement supérieur (MES) pour des études
dans les cégeps, de la Commission de la construction du Québec (CCQ), du ministère de
l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration (MIFI), de la Commission des normes, de
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST), etc. Le financement provient également
en tout ou en partie de la personne elle-même.

Ce programme privilégie une formule d’alternance travail-études en permettant de faire des
stages dans certaines « professions priorisées ». Il permet donc de réaliser des études tout en
étant au travail. Un financement permet à la personne de faire ce stage et d’acquérir les
compétences nécessaires à son poste ou à son nouveau poste. Il permet aussi à une personne
ayant perdu son emploi de se requalifier. Ce programme vise la formation professionnelle,
technique ou universitaire, mais une partie de cette formation doit être suivie en milieu de travail. 

Quatre volets sont proposés : 
Requalification générale et rehaussement des compétences;
Génie et technologie de l’information;
Services de garde éducative;
Métier de l’eau. 

L’aide financière associée à ce programme permet de défrayer 100 % des coûts de la formation
adaptée, « y compris le salaire du personnel ».

1C- VOLET INDIVIDUS : LE PROGRAMME DE FORMATIONS DE COURTE DURÉE (COUD)

1D- VOLET INDIVIDUS : LES PROGRAMMES DE FORMATIONS ACCÉLÉRÉES

D’autres types de mesures concernent des formations de courte durée, des formations
professionnelles qui ont été écourtées par le gouvernement du Québec pour s’attaquer à la
pénurie de main-d’œuvre de certains secteurs d’emploi, notamment dans le milieu de la santé et
dans le secteur de la construction. Certaines de ces programmes de formation accélérée et
rémunérée mènent, après 4 à 6 mois, à une Attestation d’études professionnelles (AEP), plutôt
qu’à un diplôme d’études professionnelles (DEP) à la fin d’études de 6 à 18 mois. D’autres
conduisent toujours à un DEP mais demandent moins d’heures de formation.
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Il s’agit d’un programme en principe universel, mais pour avoir droit à l’Aide financière aux études,
une personne doit remplir de nombreuses conditions[9], de citoyenneté, de résidence, de revenus,
de lieux d’étude, de statut d’étude, d’autonomie, etc. 

L’aide financière est calculée en fonction des revenus de la personne aux études et de ceux de ses
parents, si elle est considérée encore à la charge de ceux-ci, que ces derniers contribuent ou non
aux études. Les revenus du conjoint ou de la conjointe peuvent également être comptés dans le
calcul si elle est mariée. Une personne aux études peut toutefois être reconnue « indépendante »
selon certains critères, par exemple si elle détient un diplôme universitaire de 1er cycle ou a
obtenu 90 crédits dans un même programme d’études au Québec. Le fait d’avoir un enfant ou
d’avoir arrêté ses études à temps plein pendant 7 ans sont également des critères
d’indépendance. 

L’attribution d’un prêt peut s’accompagner d’une bourse si le calcul de l’aide financière montre
que les revenus de la personne aux études sont insuffisants. L’aide financière aux études est
d’abord pensée pour les personnes ayant un parcours traditionnel, soit les personnes qui n’ont
jamais interrompu leurs études (professionnelles, collégiales ou universitaires). On peut y avoir
accès si on retourne aux études, mais puisque l’aide tient compte des revenus de l’année
précédente, une personne qui a travaillé avant de retourner étudier n’y aura pas droit, ou encore
n’aura souvent qu’un prêt. Cela rend le retour aux études plus compliqué.

Si on regarde du côté des formations professionnelles, les études et les stages à temps plein dans
un centre de formation professionnelle (FP) sont admissibles aux prêts et bourses alors que les
études à temps partiel dans ces mêmes établissements le sont à des prêts uniquement. Les
élèves de la formation générale des adultes (FGA) ne sont pas admissibles, sauf exception.

D’autres types de bourses gouvernementales existent également pour favoriser les secteurs
d’emploi en manque de main-d’œuvre[10].

Ces formations accélérées ont commencé en 2020, avec l’annonce d’une formation de préposée
ou préposé aux bénéficiaires appelés à travailler dans les centres hospitaliers de soins de longue
durée (CHSLD). En 2021, c’étaient deux autres formations accélérées qui étaient annoncées. Une
pour devenir infirmière ou infirmier auxiliaire et qui menait à l’obtention d’un DEP en Santé,
assistance et soins infirmiers (SASI), et l’autre, pour devenir agente administrative ou agent
administratif en soutien au secteur clinique, menant à une AEP.

Plus récemment, des programmes de formation accélérée pour le domaine de la construction ont
été mis sur pied avec l’objectif de former de 4 000 à 5 000 personnes dans certains métiers en
demande (charpenterie-menuiserie, conduite d’engins de chantier, ferblanterie et réfrigération,
mais également opérateur de pelles, opérateur d’équipement lourd, électricien et tuyauteur). 

Encore plus récemment, le 13 février 2024, un nouvel appel à former 1 000 auxiliaires aux services
de santé et sociaux (ASSS) œuvrant à domicile a été lancé par le gouvernement du Québec.

2- L’AIDE FINANCIÈRE AUX ÉTUDES DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
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